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Impôt sur les sociétés : déterminer le résultat 

fiscal et établir la liasse fiscale (1/2)

Droit & Fiscalité
Impôt sur les sociétés

DF5110

DURÉE
Présentiel : 1 journée
Distanciel : 2 demi-journées
Soit 7h au total

PRIX
Présentiel / Distanciel : 
790 € HT / personne

Prix TTC calculé en fonction du taux de 
TVA en vigueur à la date de réalisation de 
la formation.

DATES ET LIEUX
Consultez les sessions programmées 
en région

FORMATEUR
Expert KPMG 

NATURE DE L’ACTION
Cette action de formation entre dans le 
champ d’application de l’article L 6313-
1 du Code du Travail

SUIVI DE L’ACTION ET 
APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Ceux-ci sont effectués conformément à 
l’article L6353-1 du Code du Travail

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de formation

PUBLIC CONCERNÉ
• Comptables
• Toute personne en charge du calcul de l’impôt sur les sociétés

PRÉREQUIS
• Aucun

OBJECTIFS
• Maîtriser le passage du résultat comptable au résultat fiscal
• Savoir calculer l’impôt sur les sociétés
• Etablir la liasse fiscale

DEMARCHE PÉDAGOGIQUE, DOCUMENTATION REMISE ET ÉVALUATION
• Démarche méthodique et structurée pour faciliter l’apprentissage
• Cas pratique et mises en situation pour une application immédiate
• Personnalisation de la formation à travers une large place laissée aux échanges
• Support de formation transmis à chaque participant
• Questionnaire réalisé afin d’évaluer les compétences acquises
• Evaluation de la satisfaction et de l’engagement 

RECOMMANDATIONS (DISTANTIEL)
• Microsoft Teams
• Webcam et microphone fonctionnels 
• Connexion internet à haut débit

DÉTERMINER LE RÉSULTAT FISCAL ET CALCULER L’IMPÔT SUR LES 
SOCIÉTÉS (IS)
• Les retraitements pour passer du résultat comptable au résultat fiscal

• Les réintégrations fiscales
• Les déductions fiscales
• Les crédits d’impôt
• La gestion des déficits fiscaux

• Le calcul, les paiements et la comptabilisation de l'IS
• Le calcul de l’IS, des contributions additionnelles
• Le paiement de l’impôt et les échéanciers de versements (acompte et solde)
• La comptabilisation de l’impôt

• Cas de synthèse 

SAVOIR ÉTABLIR LA LIASSE FISCALE
• La présentation des différents imprimés de la liasse fiscale
• Les liasses 2050 et 2051 – Bilan Actif et Passif

• Traitement des immobilisations
• Traitement des dettes

• Les liasses 2052 et 2053 – Compte de résultat
• Compléter les états 2058A,B, 2059 E…

Contactez votre conseiller régional

www.formation.kpmg.fr

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 
11920002792 auprès du préfet de la région Ile de France

https://formation.kpmg.fr/catalogue/formation/147-impots-sur-les-societes-determiner-le-resultat-fiscal-et-etablir-la-liasse-fiscale
https://formation.kpmg.fr/catalogue/formation/147-impots-sur-les-societes-determiner-le-resultat-fiscal-et-etablir-la-liasse-fiscale
http://www.formation.kpmg.fr/contact
http://www.formation.kpmg.fr/
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COMPLEMENTS
• L’examen de conformité fiscale
• L’intégration fiscale (non-exhaustif)

• Comment être intégré fiscalement ?
• Détermination du résultat fiscal 

Impôt sur les sociétés : déterminer le résultat 

fiscal et établir la liasse fiscale

https://formation.kpmg.fr/catalogue/formation/147-impots-sur-les-societes-determiner-le-resultat-fiscal-et-etablir-la-liasse-fiscale
https://formation.kpmg.fr/catalogue/formation/147-impots-sur-les-societes-determiner-le-resultat-fiscal-et-etablir-la-liasse-fiscale
http://www.formation.kpmg.fr/contact
http://www.formation.kpmg.fr/
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